
ARSON FIRE PREVENTION  
& PROTECTION TIPS

•  Remove/obscure from sight any 
outdoor receptacle that could be used 
to facilitate a fire (i.e. trash cans, yard 
waste bags, paper recycle bins) - and 
remind/assist your neighbours to do 
the same 

•  Put out your trash the morning of 
collection day - not overnight 
 

•  Leave front, back & garage lights 
on at night - free energy efficient 
lightbulbs available at  
cpv-pcv@hotmail.com (for Vanier 
residents only) 

•  Say hello to strangers on your street 

•  Report all suspicious activity to OPS  
(613-236-1222) 

•  Did you know that it is against bylaw 
to have trash cans in view from the 
street?  They must be enclosed or 
stored away from a sightline.  Report 
infractions to 311@ottawa.ca or online

•  Have an emergency evacuation plan 

•  Keep a close eye on vacant properties 
- and report property bylaw 
infractions to 311 

•  Report to 311 large waste receptacles 
that have been housing construction/
renovation materials for a long time 

•  Report to 311 any street lights that are 
not working 

•  Contact the councillor’s office  
(mathieu.fleury@ottawa.ca) if you 
believe that more street lights are 
needed on your street or in your 
neighbourhood park 

•  Purchase home insurance

Anyone with information regarding arson fires is asked to call the arson unit of the 
Ottawa Police Service at 613-236-1222, ext. 3770. Anonymous tips can be submitted 
by calling Crime Stoppers toll-free at 1-800-222-8477.
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CONSEILS POUR LA PRÉVENTION 
ET LA PROTECTION CONTRE LES 

INCENDIES CRIMINELS
•  Enlevez/cachez tout réceptacle 

extérieur qui pourrait faciliter un 
incendie (ex. poubelles, sacs pour les 
résidus de jardin, bacs de recyclage 
pour le papier) – et rappelez/aidez 
vos voisins à faire de même 

•  Sortez les déchets le matin de la 
collecte – pas la veille 
 

•  Laissez les lumières à l’avant et à 
l’arrière de votre maison allumées 
pendant la nuit, sans oublier celle du 
garage – ampoules écoénergétiques 
gratuites disponibles en envoyant un 
courriel à cpv-pcv@hotmail.com (pour 
les résident(e)s de Vanier seulement) 

•  Dites bonjour aux étrangers sur 
votre rue 

•  Signalez toute activité suspecte à la 
PPO (613-236-1222) 

•  Saviez-vous que les règlements 
municipaux ne permettent pas que 
les poubelles soient visibles de la 
rue? Elles doivent être enfermées ou 
rangées. Signalez les infractions à 
311@ottawa.ca ou en ligne 

•  Préparez un plan d’évacuation en cas 
d’urgence 

•  Gardez un œil sur les terrains 
vacants – et signalez les infractions 
aux règlements relatifs à la propriété 
au 311 

•  Communiquez avec le 311 si vous 
voyez de gros conteneurs à déchets 
qui contiennent des matériaux de 
construction depuis longtemps 

•  Signalez les lampadaires qui ne 
fonctionnent pas au 311 

•  Communiquez avec le bureau du 
conseiller municipal  
(mathieu.fleury@ottawa.ca) si vous 
croyez qu’il faut plus de lampadaires 
sur votre rue ou dans votre parc de 
quartier 

•  Achetez une assurance habitation

On demande à toute personne ayant des renseignements sur un incendie criminel de 
communiquer avec l’unité des incendies criminels du Service de police d’Ottawa au 
613-236-1222, poste 3770. Des renseignements anonymes peuvent être signalés en 
appelant Échec au crime sans frais au 1-800-222-8477.
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